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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

France Télévisions
Question écrite n° 87722

Texte de la question

Mme Marie-Line Reynaud attire l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur le budget
de France Télévisions pour 2010. Elle lui demande de lui indiquer le montant total de l'enveloppe des salaires
affectés aux dirigeants. Elle le prie de lui communiquer de lui indiquer le montant total de l'enveloppe des
salaires affectés aux journalistes du groupe France Télévision.

Texte de la réponse

Le ministre de la culture et de la communication indique qu'il a été demandé au président-directeur général du
groupe France Télévisions que le montant total des salaires de ses dirigeants et de ses journalistes soit
directement adressé à l'honorable parlementaire en raison du caractère confidentiel de ces informations.
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